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ANGLETERRE
Londres , le 2 5 mai. — Prix des fonds. — Red. 

(i ÿ|8 ; cons. 92 5|8 ; cons. à terme , g5 718 ; 
lit, de la banque., 000 o[o.
- Les fonds grecs ont éprouvé une baisse con- 

liilerable ; ils sont à 87.
- Les bulletins d’avant-d’hier et d’hier , sur la 

noté du roi, étaient loin d’être rassnrans , la gêne 
tas la respiration s’était reproduite.
- l.e duo de Wellington , le lord chancelier et sir 

il, Peel ont eu hier matin des conférences avec lord 
Aberdeen au sujet ds la mesure qui a été proposée 
le soir au parlement.
- Le bruit a couru à la bourse que le second 

Slt du roi dos Pays-Bas sera le nouveau souverain 
it la Grèce,

Dans la chambre des pairs , séance d’hier , le 
i]«c de Wellington a remis un message du roi, si
gne par S. M., au lord chancelier , qui en a donné 
bure , il est ainsi conçu

«George R, S. M. juge nécessaire d’informer La 
tbmbre qu’elle souffre d’une indisposition grave 
^ui rend à S. M. très-gênant et pénible de signer de 
«propre main, les documens publics qui exigent 
« signature. S. M. compte sur le fidèle attacbe- 
®«t de la chambre pour prendre sans délai en con- 
•fation les moyens par lesquels S. M. pourra 
rire à même de pourvoir à l’accomplissement tem
poraire de cette fonction importante de la coaronne, 
«»s détriment pour le service public. »

Le duc de Wellington a ensuite fait la motion 
itaee adresse à S. M. poor l’informer que la cham- 
^raprendra sans retard en considération l'ohjet du

Ensuite le comte Abordean a déposé sur le bureau 
b papiers relatifs aux affaires de la Grèce , et a 
tnuoncé que le gouvernement avait reçu vendredi 

1 une communication du prince Léopold, por- 
'aot que S. A. R. renonce à la dignité qu’elle avait 
toceptée, et abdique lé trône qui avait été jusqu’ici 
*1®pt de son ambition,
" La chambre des communes a reçu un pareil 

Message royal que la chambre des pairs, et y a 1 é- 
pondu par une adresse de U même natuie. C’est 
l'f flobert Peel qui a apporté le message et a fait 
1 «Mion de l’adresse.
. “e ministre a soumis à la chambre les pièces of- 
'Jslles relatives au sort de la Grèce, et a fait con- 

!lltre la résolution du prince Léopold de renoncer 
a souveraineté de ce pays.

FRANGE.
^aris , le i5 mai. — Par ordonnance royale , du 
,.e ne mois, M. le comte Ferdinand de Bertier , 
"'stre-d’état, directeur-général des eaux et forêts, 
soiorisé à participer aux délibérations du con- 

‘‘'d’état.
^'après lés nouvelles télégraphiques de Toulon, 

j^otte n’avait pas encore mis à la voile le 2^ 
, l’après-midi , à cinq heures ; on attendait un 

favorable.
fl ,0,Cl un extrait des dispositions pour l’ordre 

a marche des trois divisions composant l’armée 
7* de l’expédition d’Afrique:

LJrére je lngrciie naturel s 
t,{ .Corps), les deux escadres de l’armée au cen- 
jta. a i0 à la droite de la première ; la réserve à 
Le®e l’armée , à 4 milles de distance de l’ar- 
^ 1 les bâlimens le'gers sur les ailes.

(tnj . Vaisseau de l’amiral qui commande la flotte 
lu première escadre de d’armée; le vais- 

- ^’amiral en second fait partie ( par ordre 
, »neiuoire ) de la première escadre.

aUa l'ordre de marche, sur deux colonnes , il 
”*Bé de la conduite de la seco nfle escadre.

» Dans l’ordre de bataille l’amiral en second re
prend son poste au centre de la première escadre, 

derrière la Didon , où tout autre que lui sera éven
tuellement assigné,

— On lit dans le Globe : « C’est ce soir que 
doit avoir lieu la première réunion d’électeurs de 
la Seine où il doive être question des élections 

prochaines,

— Du séjour à Paris de LL. MM. Siciliennes. —■ En géné
ral, les merveilles de Paris et les plaisirs de la cour font, à 
ce qu’on assure, l'admiration et le délice des illustres voya
geurs. Il parait même qu’ils en ont témoigné en haut lieu 
leur contentement, et surtout leur surprise. Eh quoi ! dira- 
t-on, leurs majestés s'attendaient-elles à descendre dans une 
bicoque ? La réputation de Paris n’est-elle pas assez bien éta
blie ? Oui sans doute. Le Paris de Louis XlV , cYst-'i-dire 
Versailles, n’est pas trop mal famé; mais le Paris de la Charte, 
le Paris électoral, le Paris industriel et bourgeois, il u'est 
sorte d’horreurs et de calomnie qu’on n’en dise dans les cours 
étrangères. « En venant chez vous, nous disait il y a quel-

3ues jours une personne que nous croyons attachée a la suite 
e leurs majestés , nous avions vraiment de singulières idées. 
Vous ne vous figurez pas ce qu’on nous raconte là bas du 

sort d’un roi représentatif. M. de Metternich , tout le pre
mier , nous en fait des descriptions à mourir de peur ! Un 
écolier , réduit à voler des prunes et des pommes pour ses 
menus-plaisirs , est plus riche et plus heureux , selon lui, 
qu’un potentat qui ne peut disposer d'uu méchant million 
de plus ou de moins sans le visa de ses sujets. Sans cesse 
il nous dépeint Saint James et les Tuileries comme deux es
pèces de maisons pénitentiaires, séjour de misère et de tris
tesse. Jugez donc quels grands yeux nous avons ouverts en 
entrant non pas même dans ces belles Tuileries, dans cet élé
gant et splendide Saint-Cloud, mais cijns notre Elysée, qui 
vaut à lus seul et tous les palais èû guenilles de sa majesté 
catholique, et notre Naples lui-même, et toutes nos ville. 
Chez vous , nous croyons sentir sous nos pieds des pavés 
d’or et d’argent en guise de nos quarîiers de lave et de pouz, 
zolane. Vive le représentatif, bon Dieu ! Ah ! M. de Metter
nich, M. de Metternich, vous nous la donnez bielle!—, Et 
que sera-ce donc, répondimesmous à notre. Napolitain, si 
quelques dîners de famille, si quelques visites à nos théâtres , 
vous causent cet ébahissement, que sera-ce quand vous aurez 
vu ce déjeûner 4e douze cents couverts qu’oii se dispose à 
vous donner à Bagatelle , que sera ce quand en vans aura 
conduit à Compiègne, et que, pendant huit jours, on vous 
donnera chaque soir un nouveau concert, taudis que chaque 
matin vous verrez courre une nouvelle hôte par ces beaux 
équipages , sous les ordres d’un de nos coiiseUlers-d’état, M. 
le comte de Girardin ? Que sera ce, enfin , quand voüs au
rez assisté à ce hal de l’Opéra que le roi, pour faire hom
mage à vos souverains, cfoit rendre aux patronesses des pau
vres de la ville ; quand vous aurez vu au Palais-Royal 45,000 
francs brûler en verres de couleur ou en lampions ; quand 
on vous aura conduit aux Gobelins, à Sèvres , où, depuis 
deux mois , les métiers et les fourneaux travaillent en votre 
honneur...... >1

Peut - être que ce voyage qui ne peut manquer d’être 
agréable au roi des Deux-Siciles , qui deviendra aussi profi
table à sou peuple- Sans ses coursés en Europe, Pierre-le- 
Grand n’eût été , dit-oti, qu’un monarque ordinaire ; pour
quoi, de retour dans ses étals , François 1*» ne dévelo pperait- 
il pas une politique toute nouvelle ? Il aura comparé l’Es
pagne et la France, il aura vu quelle richesse, quelle abon
dance entourent un roi constitutionnel, et combien nrêmè 
dans un moment de crise lin pays qui possédé des institu
tions est calme , paisible et régulier. Il se sera dit que le 
plus petit embarras financier, la moindre baisse sur les du
cats , lui causaient plus de tourments , plus de préoccnpa- 

1 tion , qu’à ses frères d’Angleterre ou de France une dissolu
tion , une réélection , et tout ce qu’on regarde dans les cours ab
solues comme les misères d’un monarque qui reconnaît d’aur 
fies lois que sa volonté, ' ( Glaie. )

PAYS-BAS-
8SC.ONDE ca AMBRE DES È’f ATa-GÉNÉHAOX.

Séance du 25 mai. — Après la lecture de quel

ques rapports sur des pétitions , la discussion e'sl 
ouverte sur le projet des Distilleries indigènes.

Al van den Hove se plaint dit laconisme du 
gouvernement. A Schiedam même on lui a déclaré 

qu’avec 9 livres de farine en ne pouvait produire 
55 clés de liqueur par livre, Le trésor reçoit tous 
les ans moins «fâmpôt sur eclte fabrication , preuve 
irréfragable; du progrès de la fraude. L’orateur de
mande si l’on peut admettre un projet qui con
sacre des faveurs ? Il demande une prise car charge 

uniforme sans privilège pour aueùne usine.

M. Fabry-Longrèe. La loi proposée tend à en
gager à la fraude; elle favorise ceux qui distillent 
des céréales étrangères , cela seul devrait la faire 
rejeter. L’orateur vote contre le projet.

M. Serruys. Depuis 1816 , les distilleries ont 
déjà été soumises à trois législations différentes ; 
cette versatilité prouve l’ignorance des faiseurs ; il 
ne signalera pas tous les vices du projet destiné à 
anéantir le peu de distilleries existantes ; nos dis
tillateurs ne peuvent profiter de la charge légère 
qu’en faisant exclusivement usage de grains du 
Nord. Cent livres de seigle séchées diminuent en 
poids de 12 livres , c’est un fait que l’on peut 
constater. Le projet ccnsacrè deux manières dô 
travailler , de telle manière que les distillateurs 
agricoles payeront à raison de sept et demi taudis 
que les grands ne seront pris en charge que pqur 
quatre et demi indépendamment de la différence 
résultant des grains et d’autres circonslances. L’o
rateur ne comprend pas comment on peut propo
ser une telle classification ; l’abus qu’on a fait 
d’une faveur semblable accordée par arrêté est 
reconnu par le gouvernement et a produit ses ef
fets : le projet portera le dernier coup aux petites 
distilleries. . ■ .

Al. driiedel de //"ell parle contre les nombreuses 
formalités auxquelles le projet assujétit les grandes 
distilleries et il votera contre.

M, de Brouckère prononce un discours dans le
quel si s attache à combattre les nombreuses réser
ves que le gouvernement s’est adjugées dans le pro
jet de loi; le principe du double mode de distilla
tion ; la majoration de l’impôt sur les distilleries 
de fécule de pouimes-de-terre.

L’honorable membre énumère et commente suc
cessivement les articles du projet où se trouvent les 
réserves que le gouvernement s’est faites. Toutes 
ces dispositions , dit-il , tendent évidemment à 
substituer l’arbitraire et l'inégalité , à la justice 
distributive ; la volonté du fisc , à la loi.

Le double mode de distillation tel qu’il est conçu 
dans le projet, tend à favoriser la fraude , et donne 
un avantage aux distillateurs de la Hollande sut- 
ceux des jaulres provinces. Il réfute ce que le rai- 
uistre a dit pour défendre le double mode.

t Sur la disposition du projet qui exige un surcroît 
d’accise sur les eaux-de-vie de fruits , y eornpiis 
les pommes-de-terre, dans le cas où la matière 
tnacerée a été convertie en sirop , l’orateur fait re
marquer qu’il n’existe aucun procédé pour tirer de 
l’alcool des pommes-de-terre , sans conversion préa
lable de ces tubercules eu sirop , et que par consé
quent la distillation avec la pomme-de-terre pure , 
sera surchargée d’un impôt exorbitant. L’honorable 
membre votera contre le projet.

M. G. G. Cliÿorl se bornera à émettre quelques 
considérations sur lg distillerie du résidu des raffi
neries de sucre : cette industrie s’exerce surtout à 
Amsterdam et à Anvers. Elle no peut être mise sur 
la même ligne et assujétie aux mêmes conditions 
que celle des distillateurs dé grains, .Jusqu’ici on 
ne lui a pas appliqué les dispositions légales , mais 
accordé des abqnnemens. Les réponses du ministre 
prouvent qu’on veut en agir autrement, ce serait 
les détruire, car lés industriels ne peuvent se sou- 
mettre aux prescriptions pour le temps et la force 
il attendra des éelaircisscmcns du ministre.

M. van, Reenen (èn hollandais) se plaint' de ce 
qu’il n’a pas été répondu à une note do sa section. 
Il convient que le but du gouvernement est de ié- 
primer la fraude , mais tl propose de mauvais 
moyens : la chambre de commerce de Schiedam 
elle-même demande de nouvelles bornes à la cir
culation. L’orateur appuie sur la nécessite de fortes 
pénalités sans transactions , il admettrait la défense 
de continuer l’exercice de la profe's'siüM mais par 
jugeaient des tribunaux. *



M.. Barthélémy . Noble« et.puissant «eignem« ; « 11 est dif
ficile de soutenir le projet contre les objections qu’on lui fait; 
«ne seule suffirait pour le déclarer inadmissible, c’est celle ré
sultant de l'article qui emporte une abnégation de pouvoir lé
gislatif, en faveur du pouvoir administratif. -Je suppose donc 
qu’il ne sera pas admis et qu’il sera nécessaire d’en créer un 
nouveau.

Depuis dix ans nous discutons pour faire une bonne loi 
•ur les distilleries ; ce qu’il y a de plus difficile, c’est de con
cilier tous les intérêts et de vexer le moins possible. A 1 egard 
du sel nous sommes entrés dans une bonne voie ; j’engage M.

- le ministre des finances à la suivre, et à faire une enquête pour 
rechercher le procédé le plus juste , afin de reconnaître la quan
tité de matière mise en macération sur laquelle l'impôt sera 
'reçu.On m’a fait connaître qu’au moyen d’un pése-liqueur 
enfoncé dans la farine dissoute dans l’eau, à l’instant où le 
travail de la distillation va commencer, on peut reconnaître 
î* quantité delà matière1 en dissolution , de la' même manière 
que cela est indiqué dans les réponses du gouvernement pour 
calculer la densité de la saumure , et comme le produit de la 
distillation est en raison combinée de la matière et de l’état 
atmosphérique, on peut affirmer d’avance au moyen d’un pèse- 
liqueur -et dtm thermomètre , quel sera le produit de la dis- 
-SiJIatioc.

« Pourquoi ^’établirions nous pas l’impôt sur cette hase ? 
Bous aurions une immense économie d’employés, la suppres
sion des exercices pendant ces opérations : justice distributive 
entre les distillateurs de boutes les espèces ; plus de querelle 
entre les distilleries du Nord et du Midi ; entre les distilleries 
du commerce et les distilleries agricoles. Je me résume sur ce 
point, en invitant M. le ministre-des finances à faire une [en
quête dont le résultat pourrait être d’un avantage immense. Je 
voterai contre la loi proposée.

M. le ministre dss finances (en hollandais) est 
convaincu de l’utilité de tootes les distilleries aussi 
bien dans le midi que dans le nord : les 177 dis
tilleries de Schiedam sont aussi bien agricoles que 
celles qu’il a vues dans le midi, où l’on engraissait 
5oo bœufs sur la frontière de France, ét que la 
plus petite consacrée au défrichement des bruyères. 
"Ce ri'est pas le gouvernement qui a désiré une nou
velle loi, mais la chambre elle-même, et avant de 
la présenter, il y a en une enquête dans toutes les 
formes; sur i5 personnes entendues i3 , dont deux 
inspecteurs-généraux appartenaient aux provinces 
du Midi et tous ont été d’accord sur les bases de la 
loi. Sous le gouvernement français toutes les dis
tilleries étaient traitées sur le même pied , c’est en 
181.4 qu’etles ont pris un grand développement 
dans le Midi , parce que la Belgique e'tait isolée ; 
niais en 18x5 la réunion du royaume et le départ 
de* troupes opérèrent en sens inverse. En i8i5, une 
loi intervint ; l’impôt fût perçu en raison du nom
bre de mois ; alors dans le Midi on travailla avec 
peu de succès , on employa de fortes charges et 
l’on inonda Schiedam même de mauvais genièvre; 
les distillateurs du Nord furent ainsi forcés d’imiter 
leurs concurrens et d’employer les fortes charges. 
Se là la loi de 1822; bientôt on reconnut que le 
nouveau mode nuirait à la couleur et au goût du 
genièvre , et le roi fut forcé de prendre l’arrêté du 
19 juin 1827 . pour prévenir la ruine des distilla
teurs du Nord.

Ce n’est pas la législation qui cause la raine des 
petites distilleries, mais l’érection des grandes ; on 
en compte quarante de ce genre dans les provinces 
méridionales. Le projet améliore le sort des petites 
distilleries ; maintenant elles doivent déclarer tons 
leurs produits , tandis qu’à l’avenir elles pourront 
profiter d’une déduction de dix-hait poor cent sans 
contrôle des excédans de fabrication. D’ailleurs la 
charge pesante n’est calculée qu’à douze livres , 
tandis que tous les distillateurs du Midi reconnais
sent qu’ils peuvent en employer quatorze et que 
pour une petite différence; pour l'eiüploi de neuf 
livres les grands distillateurs seront soumis à une 
foule de formalités. 11 est juste que les grands dis
tillateurs soient seuls admis à travailler des matiè
res légèrement chargées de farine ; étendre cette 
disposition serait occasionner une surveillance dis-

Eendieuse ; au surplus ce mode répugne au Midi 
es distilleries de poromes-de-lerre sont une bran

che importante de l’industrie agricole , l’article 4® 
leur assure une protection étendue , la majoration 
ne frappe que celui où l’on fait usage de sirop ; des 
expériences prouvent qu’elles peuvent la snpporter 
tans aucun danger de nuire à la fabrication.

Quant aux distilleries d’eau de sucre , le ministre 
donne l’assurance que le gouvernement contractra 
des abonnemens ; les députés d’Anvers et d’Amster
dam peuved être tranquilles sur ce point, le gou
vernement étendra aussi sa sollicitude aux fabri
ques de liqueurs.

M. Warin (eu hollandais ). Un orateur qui a dit 
^u*il al endrait les explications da ministre, sem

ble avoir oublié qoe la chambre ne vote que sur 
les projets do loi, que les discours et les explica
tions ne peuvent point changer les dispositions lé
gislatives. Il n’admet pas tout cequ’a dit son collègue 
M. de Brouckère et particulièrement sur l’article 5, 
mais n’y eût-il que le quart de ses argumens res
tes sans réponse , il ne donnerait pas son assenti
ment au projet. Le ministre a fait une menace.......

M. le ministre, je n’en ai pas eu la pensée.
M. IVarin :Soit , il était au moins superflu de 

faire résonner si souvent les mots de Nord et de 
Midi, surtout dans les circonstances actuelles , et 
d’opposer ainsi les intérêts des diffe'rentes parlies 
du royaume. Je voterai contre le projet.

M. de Broùckere : je conviens avec le ministre que la 
chambre a insisté sur la nécessité d’une révision de la loi 
sur les distilleries ; mais je combats sa manière d’envisager le 
projet. 11 y a eu une enquête en forme , dit M. le ministre 
cela est vrai, mais seulement pour le principe consacré par 
l’art. 4, et .parmi les fabricans consultés, l’un avait cessé 
ses affaires par -force majeure ; trois autres m’ont fourni des 
preuves écrites de désapprobation.... Les distillateurs du Midi 
avouent tous qu’ils peuvent charger quatorze livres de farine, 
et leur prise en charge n’est calculée qu’à douze livres, dit- 
on. Erreur : nos distillateurs ne peuvent employer qu’un 
maximum de quatorze lines en hiver et de treize en été , dont 
il faut retrancher un dixième pour revenir de la contenance 
brute à la contenance nette des cuves , et ainsi en comptant 
comme le fait le projet la charge à raison de douze livres 
sur la contenance brute , pendant toute l’année , on impose 
le maximum des produits. Indépendamment de cet avantage , 
lés distilleries agricoles en auront de nouveaux ; elles jouiront 
d’une déduction de 18 pour cent, tandis que maintenant 
tous les produits doivent être déclarés. Ici, messieurs , il y a 
erreur et exagération : les distillateurs des troisième et qua
trième classes jouissent d’une déduction de 20 pour cent ; 
ils profitent de l’intégralité -, il y a, sans doute, peu d’exem
ples de déclarations d’excédans ; à l’avenir la déduction de 
15 pour cent et non de 18 ne sera accordée que pendant 
trois mois de l’année aux seuls distillateurs de la quatrième 
classe ; pendant neuf mois , ils n’auront qu’une remise de 12 
pour cent ; ceux de la troisième de 8 et Ceux de la 2» de 
4 pour cent.

D’un autre côté, la charge légère n’est pas toujours de neuf 
livres : elle varie de 8 à 9 et avec une tolérance d'une 
demi-livre ou d’un seizième de la quantité de farine mise eu 
macération.

Ce ne sont pas lés dispositions legislatives , dit-on, 
qui entraînent la ruine des petites usines, mais l’é
tablissement des grandes. On a eu toute la peine du 
mondé à compter quaraule distilleries dans les pro
vinces méridionales, tandis quo la pétition dont 
vous avez entendu le rapport au commencement 
de la séance, est signée par quarante-trois petits 
distillateurs du seul arrondissement de Charleroi : 
ce fait détruit 1 argument.

C’est avec raison , dit toujours M. le ministre , 
que l’on n’a admis que les distillateurs travaillant 
avec les grands appareils au bénéfice de la charge 
le'gère. Oui si la commodité de l’administration doit 
l’emporter sur les intérêts de l’industrie. Le midi 
n’a pas une aussi grande répugnance pour les charges 
légères qu’on semble l’insinuer , puisqu’à Lie'ge tous 
les distillateurs de la troisième classe font us3gede 
ce procédé ; et si, en effet , comme on l’avance , 
la charge pesante donne mauvaise couleur et mau
vais goût à l’eau-de-vie , pourquoi' refuser à tous 
les distillateurs de la première et de la deuxième 
classe la faculté de faire de bonne eau de-vie ? 
Qu’on ne nous dise pas que nous pouvons employer 
la charge pesante parce que nous ne retirons pas 
tout le suc possible de la farine; nous extrayons 
toute la liqueur possible, et alors nos re'sidns suffi
sent encore à l’engrais de ces beaux bœufs que M. 
le ministre a vus sur nos frontières vers la France, 
et que nous expédions à nos voisins.

Enfin, ce que l’on a répondu sur les distilleries 
de potnmes-de-terre est une subtilité. Je ne répéte
rai pas que l’art. 4° no concerne que les distille
ries où l’on emploie des alambics de moins de cinq 
barils , que l’on ne peut faire de l’eau-de-vie avec 
des pommes de-terres seules sans les convertir en 
sirop. Deux faits prouveront que la majoration pro
posée de'truirait toutes les distilleries de fécale. 
L’administration a mis des employés en permanence 
dans les fabriques, et c’est d’après leurs rapports 
qu’elle a contracté des abounemens à raison de sept 
litrons de produit par baril de matière. Il y avait 
autrefois 24 distilleries de pommes de-lerre dans 
les provinces méridionales, leur nombre est réduit 
à 6 sous l’empiré de la loi de 182a, et l’on vous 
propose de porter la prise en charge à dix litrons. 
Je crois, messieurs , avoir répondu par des faits 
aux. assertions de M. le ministre des finance*, et 

&îec confiance yotre décision,

M. van Alphen fait quelques observations »ur la 
circulation.

M. le ministre. La libre circulation est un «y, 
tème déjà admis pour les vins , il faut le généralise,

M. G. G. Cliff or l. D’après la déclaration offi1- 
cielle du ministre , l'orateur votera pour le pro
jet ; il engage l’orateur du gouvernement à la re* 
mettre par e'erit au président.

M. van Reenen fait encore quelques observations 
il n’y a pas de péril dans la demeure, le projet est 
susceptible de beaucoup d’améliorations. Il votera 
donc contre.

Personne ne demande plus la parole. La discus- 
sion est fermée. On’ passe à l’appel nominal. Le 
projet est rejeté à la majorité de 63 voix contre"34

Ont voté pour ; MM. Hinlopen, Cuypers , Bod- 
Jaert, Dyckmecster , Sandberg, Op den Hooff 
de Jonge, van Wickevoort Gronimelin, Backer’ 
Hoynck van Papendrecht , Yssel de Schepper, van 
Toulon , Dedel , van Tuyll vau Coelhorst, G. Clif
ford . Lemker , van Suchtelen , Sypkens , Donker- 
Cortius, van Boelcns , Hofstede , Rengers, G. G, 
Clifford, Iugenhousz , Jarges , van de Kasteele] 
van Raud^ick , vau Lynden , van Alberda , d’Es-I 
cury van lleinenoord, van Meeuwen, Beelaerts 
van Blockland, Gockinga et Corver-Hooff, tous 
du Nord.

Ont voté contre : MM. Maréchal, de Borchgrave, 
de Roisin , de Stasaart, Cornet deGrez, de Slock- 
hein, de Snellinckx , Fabry-Longrée , de Seous, 
de Langhe, Coppieters , Tainteuier , Dumont, Fal
lon , Collet , Goelens , van den Broucke de Ter- 
becque , Sandelin , do Brouckère , Surlet de Cho- 
kier , Paschal d’Onin , Huytteus-Kerremans , Geel- 
hand Della Faille , van Velsett, de Rouck , Le 
Hon , d’Anelhan t Duchastel , d’Omalius Thierry, 
Boeyé , van den Hove, Serruys , Faber, Dellafaile 
d Huysse , Surmont de Volsberghe , Reyphins , 
de le Vielleuze, de Gerlache , de Bousies , Huyi- 
man d’Annecroix , van Hulthem , Barlhélemy , do 
Liedel de Well, Verranneinan , de Waepenacrt, 
van Genechten, Trentesaux, Pescatore , de Moor, 
de Mélotte d’Envoz, van Croaibrugghe , etPycke, 
du Midi ; et MM. van Foreest, Warin , Luyben, 
van Nagell , van Aseh van Wick , van AIpben, 
Luzac , Repelaer , vau Sasse van Ysselt , van Syt- 
zatna et van Reenen du Nord.

Le' ministre prévient la chambre que le projst 
sur les boissons distillées à l’e'tranger, contenant 
des dispositions liées à celles du projet rejeté, ae 
sera pas mis en discussion.

La séance est levée à quatre heures.

Dans la séance du 26 mai, on a discale la 
projet de loi sur les Bières et Vinaigres -, il a été 
rejeté à la majorité de 58 voix contre 39.

Voici un extrait du discours de M. "Goelens, 
dans la discussion du projet de loi pour la répression 
des délits d’injures et de calomnies, séance du 18 :

» La licence qu’on prétend être la conséquence de 
la loi du 16 mai , a provoqué le projet de loi en 
discussion ; suite fâcheuse , dit le message royal da 
il décembre , mais nécessaire, de ce qui se passa 
dans quelques-unes des provinces du royaume ; ja 
n'examinerai pas dans quelles provinces et jusqu 
quel point la licence a eu lieu , ni quelles mesuré 
on a employées pour la faire réprimer et la fait0 
cesser , puisque cela appartient à une autre aol“' 
rité ; mais j’ose avancer , sans crainte d’être de 
menti , que cette licence, tant avant qu’après * 
loi du 16 mai , a été plus tolérée, pour ne Pa 
dire protégée, dans l’une comme dans l’autre P8*’ 
lie du royaume , surtout lorsqu’elle était diriges 
contre une certaine classe de personnes. Les f»J 
en feront preuve. Eu 1821 , des caricatures out e Ç 
imprimées à Bruxelles sur quelques membres a 
cette chambre ;mais à peine avaient-elles paru, 
la police, par des mesures sévères, les a anea 
ties ; tandis que dans cette résidence royale ( 
Haye ) , il y a quatre ans , pendant toute la 60,1 
sion , une caricature a été exposée publiquen)00.’ 
représentant mon honorable collègue et mon aœj 
M. de Stassart , comme un éteignoir , par00.A0 
avait voulu la liberté pour toulea les opiu10D l 
parce qu’il avait placé la philosophie assez h8 
pour qu’elle ne fût hostile envers personne, PaI. 
qu’il avait prévu les funestes conséquences et l08 8 
tes inévitables des mesures imaginées par le*>e0 
mis de la liberté, mais ami* de l’arbitrait?.



» Une autre caricature représentait Je premier 
prélat du clergé catholique belge : l'âge et la dig
nité de cet homme respectable ne me permettent 
pas de donner la description de cette pièce détesta
it; je ne doute pas que ces deus méprisables ca
ricatures n’aient figuré à la vitrine encore long
temps après la clôture delà session , et apparem- 
leut jusqu’à oe que le public s’en sera lassé.

■ Un autre fait , Messieurs , que Vous aurez de la 
peine à pouvoir croire , et qne je vous garantis , 
ted que le 24 décembre dernier , sur le théâtre 
lollandais de La Haye , on a eu l’impudence de ri
diculiser des opinions et les réclamations de plu- 
lieurs membres de cette assemblée ; de vifs applau- 
dissetnens ont approuvé cette représentation , et rien 
à élé épargne' pour exposer une partio de la repré- 
nnlation nationale & la haine du public. Si on avait 
It témérité de donner une telle représentation , ou 
tue représentation dans un sensinverse sur le théâtre 
laut ane autre partie du royaume, non seulement 
Il police , mais le public en empêcherait la conti- 
Milion. Cependant la police n’est pas intervenue 
ai pour supprimer les caricatures ni pour empêcher 
qu’on continuât la représentation de la détestable 
piece intitulée : Clousje en Roosje..,, »

La première chambre s’est assemblée le 26 mai. 
Le ministre des finances était présent. Ou croit 
que la loi concernant le remboursement de la dette 
““ syndical d'amortissement a été sanctionnée.

Liège, le 28 Mu.
O11 nous écrit de Bruxelles qu’aussitôt après 

le rejet du pourvoi en cassation , M. de Stoop s'ejt 
tendu auprès de MM. de Potter, Tielemans , Bar
rels et de Nève, pour les prévenir que l’entrée 
le la France leur était permise. Les bannis ont dû 
n mettre en route pour Paris quelques heures 
tpres cette information ; ils paraissent décidés à 
ber leur résidence dans cette capitale.

Voilà donc M. de Peyronnet qui se montre plus 
Lospiialier que M. van Maanen. C’est grâce à notre 
Ministre de la justice que M. Fontan gémit aujour- 

à Poissy au milieu des escrocs et des plus 
"ls criminels.
,-0n dit que les nouveaux codes seront mis en 

Ngueur au 1" juillet.
—On écrit de La Haye : «La première chambre , 

Mavoquée pour vendredi dernier , n’ayant pu rien 
•«libérer à cause du nombre insuffisant des mem. 
res Presens, s’est réunie le 22 et le 26 , et s’est 

“ecupée des travaux préparatoires.
» D’après le vœu des sections , il est probable 

Ve le gouvernement sera prié de refondre de nou-
TMn L _  • . 1 1 • .

t-elle pas subordonné son vote à la condition d’uBe 
repression égale pour tous les grands pouvoirs de 
tetat ? Lorsque devant l’expression ferme de son 
opinion , le projet a subi quatre modifications, il est 
permis de penser qu’on n’eût osé opposer à la chambre 
un refus , que rien d’ailleurs ne pouvait colorer.

üira-t-on que de semblables aggressions doi
vent etre considérées comme des attaques contre 
la force obligatoire des lois, puisque la constitution 
est une loi , et la première de toutes ? Il est fort 
douteux que la chambre l’ait entendu ainsi, car 
alors la disposiUon qui protège l’autorité du roi eût 
dû lui paraître inutile , l’autorité du roi dérivant 
comme l’autorité des élats-générauX , de la loi fon
damentale. JP

w _ “““ - r * vswuuio uu IJWU"

et Ji Prolet de loi sur la contribution personnelle, 
den remettre la discussion au mois d’octobre
«ssion pourrait bien être close vers la fin de

te'Ve semaine.
^ juger par quelques discours prononcésjj. I j, O— r - -j---- j---- — ---s'** ptuuvMiuGa

discussion de la nouvelle loi sur la presse,
ltj lc*e qui punit l’attaque contre la force obliga 

re des lois semble avoir été motivé par la pro- 
r sstion, soutenue naguères dans un journal , sa- 
? ïa’*l y a des lois nulles de plein droit.' 

âD» examiner cette proposition , on se demande 
Utquoi la loi n’a pas pourvu à la répression» ■ -- — na pas pourvu „
;doctrine évidemment criminelle , professée 
Hid'TCr*e* rePr'scs Par *es iour,i»ux du Nord et du 
pjj^digé», sinon sous l'influence , du moins au 
toni 11 “'«'stère ; nous voulons parler de l’attaque 

jj,te l’autorité des chambres.
"e que dans tel cas donné , le gouvernement

■tt* 'o passer du conconrs des états-généraux ,
^»ele roi des Pays-Bas exerce en Belgique leiPOjjy • •• — ——— — - ■ j —---------— -   - — —• -- “ >u

tej. °1-1' ^es anc*en8 r°i® d’Espagtie sur les provin- 
{( °nies» c’est attaquer ouvertement l’autorité dejw , t v audijuci uutci icuu

H,l bra.nches du pouvoir législatif, 
nj^dla loi adoptée , on peut impunément con 
Ceƒ pes attaques. Est-ce là le motif qui fait faire 

journaux l’éloge de la nouvelle législation ? 
iis aQl°rite des chambres n’est pas moins respecta- 
î'ùj aulor'té des lois. Jamais dansles lois frau-
Nr ]SUr *es dpl*ls de *a Presse 1 °« «’a omis de 
|| ‘ les attaques dirigées contre l’nnc et l’autre. 
In|*n Maanen, par son projet , a voulu défen- 
itl ? r°yauté , mais il laisse la législature exposée 
V.'n** ^ur**30nds des apologistes du gouverno- 
i|j j‘ Ue la part du ministre de la jusrice cet ou- 

Ptendra pou; mais comment la chambre n’t-

Il parait que l’impression produite à la chambre 
par e discours remarquable de M. de Brouckère 
sur le projet de loi relatif aux distilleries , a 
beaucoup contribué au rejet Je cette proposition, 
contre laquelle tant de réclamations s'élevaient. On 
sait que l’honorable député du Lirabourg s’est spé
cialement attaché , dans ces derniers tems , à ac
quérir d’exactes notions sur cette branche d’indus- 
trie, qu’il a visité plusieurs distilleries de notre 
pays , s’est entretenu avec les fabricans les plus ca
pables de lui donner d’utiles rCnseignemens , et n’a 
rien négligé enfin pour se former sur la matière une 
opinion éclairée par l’étude approfondie des faits; 
Avant la diseussiou qui vient d’avoir lieu à la cham
bre , M. de Brouckère avait déjà publié une bro
chure consacrée à l’examen du nouveau projet.

On sait aussi que le discours dé M. de Brouckère 
sur la loi du café s est fait remarquer par des re
cherches statistiques fort intéressantes, et qu’il est 
un des meilleurs anxquels a donné lieu la discussion.

Quand on rapproche de ces travaux , qui suppo
sent des connaissances toutes spéciales, les discours 
de M. de Brouckère sur le budjet , sur les péti. 
tious , sur la presse , etc., son livre sur l’instruc- 
Lon publique , fruit de nombreuses recherches et 
d excursions à l’étranger, sa coopération assidue au 
travail des sections, on est vraiment surpris qu’un seul 
homme puisse suffire à tant et de si diverses tâches.

M. de Brouckère n’est pas seulement un inébran
lable défenseur des libertés publiques, c’est aussi 
«n homme d’affaires, un de ces hommes qui dans 
les pays où là question politique a fait, comme en 
Angleterre, place à la question financière et admi
nistrative, figurerait encore au premier rang des 
notabilités parlementaires.

Nous avons ouï dire que peu de députés du Midi ob
tiennent une aussi grande attention de toutes les par
ties de la chambre. C’est un hommage rendu à la pro
bité consciencieuse de M. de Brouckère, qui n’aborde 
jamais la discussion sans s’y être préparé par une 
scrupuleuse investigation des faits. Or la science des 
faits a surtout deux avantages incontestables : elle 
est exclusive des déclamations et des lieux communs • 
elle inspire un intérêt et une confiance qui triom
phent d’ordinaire des préventions politiques les plus 
enracinées. r

société four l’encouragement des beaux arts.

Tirage au sort des Tableaux,

Hier, vers deux heures, la commission de la société pour l’én 
couragement des beaux arts était réunie sous la présideuce de 
M. Gravez dans la grande salle academique de l’Université de 
vant Un public nombreux, avide d’entendre les noms’de, 
souscripteurs que le sort allait favoriser. Les opérations nréli 
mmaires et indispensables de la vérification des listes du 
dénombrement des bulletins, prirent un temps assez roast 
derab e que 1 impatiente curiosité dés spectateurs fit trou 
ver plus long encore. Avant de procéder au tirage, M Alvin 
secretaire delà commission, fit connaître à l’assemblée une 
le nombre des actions s’élevait à 969, et formait une somme 
de 1938 florins, qü avec eette somme la commission avait 
acbete .au nom des actionnaires , vingt tableaux de la valeur 
ensemble de deux mille florins.

Les soixante deui florins de différence, et tous les frais nue 
I exposition a entrâmes, sont couverts, soit par les diminu
tions que tes artistes ont faites sür le prix de leurs tableaux 
soit par les béuefices provenant de la venté des catalogues ’ 

La commission , dit M. Alvïn , a regretté de né pouvoir 
cette année decerner des prix et des médailles aux artistes 
dont les tableaux avaient paru le plus dignes de cette distinc 
tion ; mais elle espere que pour la prochaine exposition ses 
ressources plus étendues lui permettront à la fois d’acheter m 
plus grand nombre d’ouvrages et de distribuer des récompenses 

Puisse 1 exposition de cette annee remplir en partie le but 
quon s était préposé , celui de ranimer dans notre nroviuae 
le gout des arts du dessin , puisse-t-elle donner une impulsif 
salutaire a nos jeunes artistes et faire naitre narmî ,i„ 
dignes héritiers des Berthollet, des Cartier, des Eoraherd des 
Lairesse, et des Defiance. Lom«@rci, des

□ 1 Wh V" nu .’avait annoncé dans notre
Il au Zb Voici les noms qui sont sortis successivement de 
1 urne et 1 indication des tableaux que les élus ont gagnés 

Messieurs
L F. Hubart. — Une miniature, par Ducaju , de Gand. 

i“’* Senseille. — Une vue représentant un coin de 
la benne, pres de Bruxelles, par Mme. J. van Assche, 
épouse Kindt. '

’ \n,UbHS ’ fi!f' TT ora°e > PaJsaêe *vec figures , par 
vau Hove , de Nevele. 1

4- Bruxelfc, ~ U“e toiIette- Par Devigne, Félix, à

5. D'Ansemliourg. Une vue du bois de La Haye , par Of-
ferman, à La Haye. a ’ 1 '

6. Richard-Lamarche y- Paysage arec bestiaux , par van
Oosterhoudt, à La Haye. y v un

A à 0Gandrt<!‘ ~ Un lll Ve‘ ' effet de neiSe > Par de N<>ter ,

8. Larmoyer-Minette — Un pauvre garçon demandant l’an, 
même , par J. Dens , à Anvers.

S‘ ° Brexelh?sUne frU‘tière flaman<le. Pa‘’ ou» Eye ken , à

<0' Alltr,de$anJs. SanU'Ma,ia ^ R0,n°’Par

' ‘‘ Gr\ZZ'^oZn"C priSe a,,X enVir0I,S de ®emouchamps , 

i2' STTége ,1 pnaerisVUe “ AuVergne ’ f'ar Hemard > dé

a AdÂÆ^.?“ üneIamPe- p—

14. Mme, de cristal avec des fleur,.

<5, MmP:;»rÂbrnard surIe w de ,a —.
16. Ch. Hagelmackers, fils. — Grand paysage avec bestiaux

• par Tanderpoortcn, d’Anvers. Bestiaux ,

17. Mme. Dandrimont. Une corbeille de fleurs, par Mme
Hellemans, a Bruxelles. 1 “une.

18. M. Dewandre, pêrfe. — Van Dyck peignant un tableau
d eglise , par J. Vervloei , à Malines.° ““

19. P'riof pere. — Le vieillard dupé , par van Maren, â

2Ó' D irZmt1‘tr'J' ~ U£ .mJ0u,in a eau ’ Près de Boisfort, pai 
. Mlle. Laurence Kmdt, à Bruxelles. '

Indépeadamment de ces vingt tableaux acquis parBà com- 
mission au nom de la société, dix autres avaient déjà été 
achetés par different amateurs. *

CAVERNE DE’ CHOCK.1ER.

• P.n Annoncé qu’on doit publier bientôt un ouvrage três- 
intcressant sur les foui les faite, près de Cheekier et sur £ 
caverne am v a ptd A.1 „ _ sur la

--- ---------.«.a»,» pica uc Vjnoc
SC2iJ.id^0uwt,e’.ü ? a déjà quelque tems.

i» lithographiées ,
Cet ouvrage sera, accompagné de planche, ntnograpinées 
representant 1 intérieur de la caverne et les différens osse” 
mens qui y ont ete trouvés. En attendant que cette publi
cation paraisse , voie, quelques détails sur cette curieuse dl 
couveite qü on a bien voulu nous communiquer 
. C -e.st P'fd« village de Chockier , non loin le l’endroit où là 
barrière est établie, que se trouve cette caverne. Elle est élevé« 
au-dessus de la Meuse de 70 »une, environ. Sa longueur est 
d environ 20 aunes sa largeur varie de 8 aunes à une aune. Sà 
hauteur qui est d abord ae 5 aunes diminue progressivement

Cette aré état presqu’entièrement remplie par un» 
b eche tres-sol.de , par un limon argilleux et par des côu! 
ches de stalagmites. La voute est tapissée de stalactites, dont 
la longueur excede rarement trois palmes

Là brèche qui remplissait en grande partie la caverne es» 
composée de fragmens de calcaire, tout-à-fait semblable au 
ca'caire euv.ronnant, de quelques cailloux quarzeux et d’os

caSeP0Ul' P Part bdS“: let0Ut ‘™«'Pa'' U« ciment
Les os et les dents sont disséminés indistinctement dan, 

toute letendue de cette couche de brèche et de limon dont 
1 épaisseur moyenne est de plus d’une aune. Ainsi on v t™,?, June dent de cheval k côté^Fui^machoile d'oms” Le°d7 

^e£e,Ârti.aCÔtidune “ach?«e. de renard ou d’une

dent de rhinocéros ; des ossemens dé bœuf de cerf dZ 
le voisinage immédiat d’une mâchoire d’hyène ’ ”

Tous les os qui ont été trouvés . A
o ------------- --------.uuuuuuc uuyene.

Tous les os qü, ont été trouvés , à quelques exceptions nrès

TffllTTZ “ SH ” • PV'e Ieur- sdlati“e’ Auc«« d’eux n’â 
offert de traces d avoir ete rohré. u* ° a

Ces restes fossiles appartiennent à aii „ •
ces différentes, parmi lesquelles figurent siirtonMo”2' CS5^" 
cavernes, le cheval et les hyènes Let ours de»
le meilleur état de préservation sont les nhalan^rdê^dot^8 
les os du tarse et du carpe, et les dents m,; > 7 St ’
perdu de leur émail. Quant aux crânes, Lit côte^ét ah* 

omoplates, on n’en a trouvé jusqu’à présent que del frac 
mens et encore en tres-petit nombre. Voici IVm,£i,-£fS 

des especes qui ont été déterminées et dont on â 
os qui ont ete placés au cabinet de l’uuiversite’ ‘ ® Ies

Parmi les carnassiers, Tours des cavernp«; • <■ •»
le loup, le renard, Aa taupe. Parmi tosro’i^l f°.SS'’e’ 
et le lapin, le rat d’eau , le campâgLol^ 7*’ I,èvrC 
Parmi les ruminons, le cerf et lebrénf- • *,at commun, 
le cheval; parmi 1m packidtnnes fe'hs’oUPèd**' 

le rhinocéros bicorne , l’éléphant ’des Indé On »“j0™,6 ’ 
trouve des os des extrémités de quatre é,nè™ °, t d® -P-U* 
d’oiseaux , et des coquilles d’escar?ot commm. Indete™'nee» 

Ces animaux sont Je& mêmes n..» o« un: , ,
ftbïsr-“S3tó zs s Ä

appartenant Tdtt espréi^f^ivel^réunhfdM^''1"6* ’ 

tit espace et dans un état si nr.rl'JÏ n,. ! .s u,i Pe"
le plus iniéressant que présente la caverne ctoCh^v'0”! lc ^ 
éUe 1 existence de* trois courbes dbhV i jPC^ie,r * llaia,t 
au-dessous de chacune desquelles nn £ ,talagnlites»
o» ». .i««™,.. ÄL'äS;

Mil 1/ I
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VILLE DE LIEGE. - Valent es. DÉPARTEMENT DE LA GUERRE. GOl YERNEMENT DE LA PROVINCE DB LIEGE.
Le bourgmestre et les échevins, informent que les roles 

des patentes des arrondisseinens de l'Est et de l’Ouest de cette 
ville, sont rendus executoires, et qu’ils resteront déposés à 
l’inspection des patentables au bureau des répartiteurs à 
l'hôtel-de-vîllè , pendaitt huit jours ; après ce délai , ils seront 
remis aux percepteurs des contributions pour en opérer le 
recouvrement.

A THôtelrdeWille, le .26 mai 1830. L’eclicvin, Rouveroy.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 27 mai.

Haissimcvs : 2 garçons, 3 tilles.
Mariages 2 , savoir ; entre : Martin Joseph Discry , garçon 

'brasseur, rue Hors-Château, et Marie Anne Deley , cabare
tière , rue St.-Séverin . veuve de Pierre Joseph Petitjean. — 

’Balthasar Rouquette , cultivateur , faubourg Vivegnis, veuf en 
2' nôce de Pentecôte Goswin , et Élisabeth Joséphine Ar
nold, cabaretière, faubourg St.-Léonard , veuve de Jean Go- 

. defroid Rar.

Décès : 2 filles , l homme , 1 femme ; savoir : Henri Joseph 
■Poitron , âgé de 32 ans, menuisier, rue du Pot-d’Or, époux 
de Marie Hubertine Rosalie Dethier. — Marie Cabay , âgée 
dé 7-2 ans , ouvrière en dentelles, rue Bas-Rieux , célibataire.

-ANKONCBS ET AVIS DIVERS.

Dimanche et lundi, fête de la Pentecôte, BAL au Petit- 
.Souci , sur Avroy. 227

Lundi, 3t mai, on donnera BAL chez TAILLEUR , au 
Croupet, ancienne maison Mot au. 228

89 FAILLITE DE THÉRÈSE LECLERCQ.

Lundi 7 juin 1830, à une heure de relevée , en l’étude 
et par le ministère du notaire HEUSE, à LOUVEIGNÉ, il 
sera procédé à la VENTE aux enchères d’une MAISON pro
pre au aonimeree, avec fournil et jardin y annexés], le tout 

’situé à Louveigné, provenant de la faillie. On peut voir les 
conditions de la vente , chez ledit notaire à Louveignc , et chez 
M* DESPREETZ, avoué à Liège.

Rue St.:Séverin, n° 62, chez de ROULLION dit Castai 
«ne, on y trouve un assortiment complet de BOIS de cons 
truction et une partie considérable de BOIS BLANC ; il y a 
de plus de trèsbelles CAVES et de grands GRENIERS à 
LOUER de suite. 211

Les PERSONNES de l’art, qui voudraient entreprendre 
la FOURNITURE et le PLACEMENT au faubourg Sainte- 
Marguerite, d’environ 50 aunes de tuyaux dé fer de fonte, 
de deux palmes de diamètre, sont priées de remettre leurs 
soumissions cachetées , chez M. GÉRARD , directeur d es fon
taines Roland , rue Pont-d’Isle , à Liège, où se .trouve le ca
hier .des conditions. 212

A VENDRE aux enchères sur une seule publication, le 
mardi 22 juin, à trois heures de l’après-dîner, par M- PAR
MENTIER , notaire , en son étude, place de la Comédie , 
les MAISONS et JARDINS situés au centre delà ville, rue 
Lulai-des-Fêves, entre la rue du Pont-d’He et la nouvelle rue 
de la Cathédrale , dont la désignation suit :

1° La maison n° 84, consistant en deux pièces au rez-de- 
«haussée , deux chambres à l’étage, deux gréniers au-dessus , 
trois caves, puits , citerne et jardin.

2° Là maisop n° 83, composée de deux pièces au rez-de chaus
sée , deux chambres à l’étage et dépendances avec jardin.

3° Et un jardin à côté sans n°, avee beaucoup d’arbres à 
fruits, pavillon, pompe et dépendances.

S’adresser , pour lès renseignemens , audit notaire. 231

VENTE DE FUTAIE.

Lundi,7 juin 1830, à dix heures du matin, par le mi
nistère des notaires VAN HAM et DELGUER , le sieur H. 
Cferen fera vendre aux enchères et à crédit , au bois dit 
KRAYENBOSCH , situé sous St.-Trond , à gauche du che
min conduisant dë la ville de St -Trond au château de Nieuw- 
en-Hoven , province de Limbourg, 1724 chênes, parmi les
quels plusieurs de 4 aunes des Pays-Bas de pourtour, pro
pres pour arbres de moulin , à scier , manufacturer et à toute 
espèce de construction et de charronage. 230

A VENDRE en très-bon état une grande PORTE cochère 
en bois , avec attique et tous scs ferremeus et encadrement 
en pierres avee socles et bornes. .S’adresser rue Mont Saint- 
Martin, n° 629. 201

A VENDRE, à des conditions avantageuses , une jolie 
petite MAJÊON, n° 313, an Potay près des Entrepôts des 
accises et de l’octroi, bâtie à neuf et très-bien distribuée 
propre à un rentier et à un négociant. S’adresser n° 625 « rue 
porte St-Léonard , ou chez M. le notaire DUS ART , n° 569, 
ne péronstrée. 151

A LOUER faubourg St. Gilles , n° 500, à une famille sans 
enfans, une belle MAISON ou QUARTIER avec uu superbe 
jarthn , écurie, remise, 2. pompes , four , etc. 929

Une SERVANTE bien au fait d’ un ménage et munie de 
bonnes recommandations , peut se présenter à la Croix de 
fer , sUr Meuse à-l’Eau.

Une forte FILLE , munie de bons certificats, peut se p ré
genter rue Féroustrée, an Pied-d’Qr, m* 823, 224

Cinquième direction des fortifications.
LIÈGE. — En vertu d’une autorisation, et sous approba

tion ultérieure, le directeur de la 5e direction des fortifica
tions , ou en cas d’absence , le cpmmandant du génie à Liège, 
passera en adjudication ;

1° Quelques réparations à faire au mur de rempart entre 
le pont de la Boverie et la porte d’Amerepeur.

2° Le placement de clieneaux , tuyaux et conduits en zinc 
aux hangards d’affuts des deux foits , ainsi que la construction 
d’une citerne , pompe et autres accessoires près le hangard d’af- 
futs de la Chartreuse.

Ces adjudications auront lieu vendredi le 11 juin 1830 , à II 
heures du matin, dans une des chambres du pavillon d’officiers 
de la caserne à la Citadelle.

De plus amples renseignemens seront donnés par le com
mandant du génie à, Liège . tandis qu'on donnera des indi
cations sur les lieux , mercredi le neuf juin , à dix: heures 
du malin, à commencer à la Chartreuse.

QÜ’ON SE LE DISE.

VILLE DE LIÈGE. — Travaux à faire par économie

1° Blanchiment d’une partie de l'intérieur de la caserne 
de la maréchaussée royale ;

2° Fourniture à faire pour le blanchiment de la caserne 
des Écoliers ;

3° Construction de puisards sur les canaux quj se déver
sent au canal de la Sauvenière ;

4° Palissader le terrain destiné au tir à la cible pour la 
garde communale ;

5° Reconstruction de la toiture de la petite nef de l’en
trepôt de St.-Thomas.

Les détails estimatifs resteront déposés à l’hôtel de-ville , 
bureau de comptabilité, jusqu’au lundi 31 mai courant; on 
recevra les offres des gens do Tart jusqu’à cette date. 226

( ) Lundi 31 de ce mois, à deux heures de relevée, le 
notaire PAQUE exposera définitivement en VENTE aux en
chères, en son étude, rue Souverain-Pont, une belle et grande 
MAISON, sise à Liège, faisant le coin des rues de la Ré
gence et Plattes-Pierres, n° 696, détenue par M. le docteur 
Hauzeur. Elle est composée de 2 grands salons, cuisine , four, 
lavoir , pompe, cour, magasin , grandes caves , et aux étages 
de 4 grandes chambres, cabinet et grenier. Le tout est en 
très-bon état et l’acquéreur aura de grandes facilités pour 
le paiement.

A LOUER une jolie MAISON de campagne , avec un 
beau jardin d’environ 26 perches , très-bien cultivé et en- 
ouré de murs garnis d’arbres à fruits de la meilleure qua

lité , plus un petit jardin d’agrément rempli de différéns ar
bustes , d’environ 15 perches, ainsi qu’un Bois d’un bonnier, 
on pourra jouir de suite du droit de chasse sur les biens des 
propriétaires ; le tout est situé à FEXHE-LE-HAUT-CLO- 
CHER, en Hesbaye. S’adresser n° 185 , au faubourg Sainte- 
Marguerite. (61

55 Mardi 1er juin 1830 , à deux heures de relevée , le 
notaire DELVAUX VENDRA sur adjudication volontaire, 
en son étude , derrière l’Hôtcl-de-Villc , à Liège , une heffe 
MAISON à porte cochère, en très-bon état , consistant en 
plusieurs pièces au rez-de-cliaussée et au premier étage, 
caves, greniers, écurie, remise et four, un beau jardin et 
un verger très-bien garni arbres fruitiers de [différentes es
pèces du meilleur choix, le tout d’une contenauce de 
35 perches. Cette propriété patrimoniale est située faubourg 
Ste-Marguerite, rue du Marêt, à Liège, côtée n° 1 , bis, 
et est occupée par M. le eapitaine Reits. S’adresser pour 
la voir à !a maison même, et pour les conditions audit 
notaire.

On demande un AIDE en PHARMACIE bien instruit. S’a
dresser rue sur Meuse , n° 446, où Ton dira pour qui c’est.

MAISON DE CAMPAGNE ET AUTRES BIENS 

PATRIMONIAUX A VENDRE.

Lundi , 28 juin 1830 , à 2 heures de relevée, chez Jean 
Cox , cabaretier à LUMMEN , canton de Herck-la Ville, ar
rondissement de Hasselt, province de Limbourg, M. le che
valier de Menten de Horne , membre du corps équestre de 
la province de Limbourg, propriétaire, demeurant à Saint- 
Trond , fera exposer en vente publique par le notaire BAMPTS, 
résidant audit Lummen (à long terme de crédit), les biens, 
patrimoniaux suivans ;

Une jolie maison de campagne, située audit Lummen , très- 
solidement bâtie et à la moderne , avec de bonnes caves, 
sept pièces au rez-de-chaussée et autant à l’étage , surmon
tées de très-bons greniers, 2 écuries pour 8 chevaux , re
mises, chambres pour domestiques, grange et autres bâtiniens 
avec fenils, 2 puits qui donnent d’excellente eau , une pompe 
en plomb, etc. ; le tout presque neuf et couvert en ardoises, 
et tuiles. De très-bons légumiers eu partie entourés de mu
railles garnies d’arbres fruitiers; un jardin d’agrément avec 
un grand terrain y attenant» le tout èn une seule pièce, con
tenant plus de 2 bonniers

Ce bien se trouve agréablement situé entre et proche Has
selt et Diest ; la grande route qu’on va faire entre ces deux 
villes passera pas loin de ladite campagne. Les bàtimens sont 
suffisans et favorablement situés pour y placer avec grande 
utilité une distillerie, brasserie ou autre fabrique. — Ledit 
propriétaire y fera vendre le même jour en détail 20 pièces 
de terré et prairie.

L’acquéreur de la campagne aura 10 ans pour la payer, 
moyennant l’intérêt de 3 pour cent. S'adresser audit notaire 
ou au propriétaire, pour connaître les conditions, et au gar
dien de ladite campagne, pour voir toutes les propropriétés. 165

Demande en extension de concession de mines d» Bouille.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 11 mai 1830, la Société anonyme et .cluir- 
bonnière de la Petite-Fuxhale, à Herstal, a formé une de
mande en extension de concession de mines de houille , gi. 
santés sous des terrains d’une étendue superficielle de 42 bon- 
niers 75 perches 73 aunes dépgndans de ladite commune de 
Herstal, et dont la délimitation est ainsi qu'il suit :

Au Nord-Est, partant à la jonction de la ruelle Pierre Du
moulin , avec le sentier des Monts , par une ligne droite lon- 
gne de 1(33 aunes, tirée sur le clocher de l’église de Hers- 
tal , et prolongée jusqu’à la rive gauche de la Meuse.

Au Sud-Ouest, suivant ensuite cette rive en remontant 
jusqu’à la rencontre d’une ligne droite tirée de la chapelle 
de Layliaut, sur la pointe Nord de l’Isle de Monsin et pio- 
longée jusqu.à la Meuse.

Au Sud-Ouest, par cette ligne droite r longue de 975 aunei, 
aboutissant à ladite chapelle de Layliaut.

A l’Ouest, de cette chapelle par une 2e ligne droite, lon
gue de 460 aunes , finissant au point de départ.

La Société de la Petite-Foxhalle offre aux propriétaires de 
la surface soixante cents par bonnier métrique.

Les Etats-députés de la province de Liège,
Vu la loi du 21 avril 18( 0 , l’arrêté royal du 18 septembre 

1818, et l instruction ministérielle du H juillet (820,
Vu la décision de S. Exc. le ministre de l’intérieur du 22 dé

cembre (829 , n° (62 ,
Attendu que la Société de la Petite Foxhule a réclamé la 

publication de cette demande quoiqu’elle futen concurrence 
absolue avec celle formée par les concessionnaires delaHuf- 
nalle; Arrêtent ;

(° Les bourgmestres de Liège et Herstal , province de 
Liège, Namur et Ÿvoir, province de Namur, Tournay, pro
vince du Hainaut, etVielsalm, Grand-Duché de Luxembourg, 
feront afficher pendant quatre mois consécutifs la demande 
en extension de concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
à Tissue dë l’office, devant la porte de la maison communs 
et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence se> 
ront admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’administration 
provinciale, plus ample connaissance de la demande dont il s'agit

3° Immédiatement après l’expiration dn quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats cops- 
tatant les publications et affiches , ainsi que les opposition 
qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province, 
et expédié aux bourgmestres prénommés.

Fait en séance, à Liège, le (5 mai (830 , QÙ étaient 
présens nobles et très-honorables seigneurs ,

Baron de Crassier, fValthéry , de CollarJ-Tnui/'et.
hellefroid, Boussematl,
et Deleeifw.

Le président , le membre de la dçpgtatjoni 
signé , baron de CrassUR,

Par la députation , pour le greffier d'-s états ,
Le membre de la députation, signé Boussemam.

Pour expédition conforme ;
Pour le greffier des États de la province de Lié y*, 

le membre de la députation, Boüsseiiart.
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Bourse de Paris du 25 .mai. -—Rentes, 5 p. »1° > i° ***’**- 
du 22 mars (830, (04 fr. 40 c. — 4 ((2 p. Q;0, jouissan« 
du 22 mars, 000 fr. 00 c. — Rentes 3 p. 0[0, jpujss,
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fr, 50 e. — Emprunt royal d’Espagne 1830, 86 Ir. 3[4. •* 
Emprunt d’Haïti, 52 5 fr. 00 c.
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35 5[l6 
34 9(16
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